
CONVENTION 
Fixant les conditions de travail et de formation des rnedeclns assistants et chefs de 
clinique dans les hopttaux de la Federation des hopltaux vaudois. 
(CCT MA-CdC ASMAV-FHV 2018) 

Chapitre I 

Art.1 

Dispositions generales 

But 
Le but de la presents convention est de fixer les conditions de travail et de formation des 
medecins assistants, chefs de clinique adjoints et chefs de clinique employee dans les 
hopltaux de la Federation des hcpitaux vaudois (FHV), afin de disposer de rnedeclns 
cornpetents, motives et efficaces dans l'execution de leurs missions au service de la 
population. 

Art. 2 Parties 
Les parties a la presents convention sent : 
a. d'une part, la FHV representant les hopitaux du Canton de Vaud figurant a 

!'annexe 1 ; 
b. d'autre part, !'Association suisse des rnedecins assistants et chefs de clinique - 

Section Vaud (ASMAV). 

Art. 3 Champ d'application 
La presents convention s'applique a taus les medecins assistants, chefs de clinique adjoints 
et chefs de clinique, qu'ils soient membres cu non de l'ASMAV, engages par l'un des 
employeurs representes par la FHV (cf. article. 2 litt. a). 

Art. 4 Droit applicable 
1 Les medecins assistants, chef de cliniques adjoints et chefs de clinique sent soumis a la lei 
federals sur le travail et a ses dispositions d'application, ainsi qu'aux dispositions de la 
presente convention, qui fait partie integrante du contrat individuel de travail. 
2 Pour le surplus, sent applicables a titre suppletlt les dispositions du Code des obligations 
sur le contrat de travail. 
3 S'agissant plus particulierement des aspects de formation, les dispositions notamment de la 
lei sur les professions medicates, de l'ordonnance sur la formation postqraduee et la 
reconnaissance des dlplornes et des titres postgrades des professions medicates, la 
reglementation pour la formation postqraduee de l'ISFM (RFP) ainsi que la reglementation 
pour la formation continue (RFC) s'appliquent. 
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Art. 5 Definitions 
1 Au sens de la presents convention, on entend par: 

a. « rnedecin assistant » : un rnedectn, diplome federal ou au benefice d'un dlplome 
stranger juge equivalent, qui realise sa formation postgrade. II assure la prise en 
charge des patients, sous la responsabilite d'un rnedecln cadre, d'un chef de 
clinique ou d'un chef de clinique adjoint de l'hopltal, auquel ii est subordonne. 

b. « chef de clinique adjoint » : un rnedecin, diplome federal ou au benefice d'un 
diplome stranger juge equivalent, qui realise sa formation postgrade. II assure la 
prise en charge des patients, sous la responsabilite d'un rnedecln cadre de l'hopital, 
auquel ii est subordonne et se voit confier des taches d'encadrement et de 
supervision de medecins assistants, mais qui ne possede pas le titre de specialiste 
requis pour acceder a la fonction de chef de clinique. 

c. « chef de clinique » : un rnedecln, diploma federal ou au benefice d'un dlplorne 
etranger juge equivalent. II assure la prise en charge des patients, sous la 
responsabllite d'un medecin cadre de l'hopital, auquel ii est subordonne, et se voit 
confier des taches d'encadrement et de supervision de medecins assistants. Bien 
qu'en possession du titre de speciallste requis pour le poste qu'il exerce, ii poursuit 
s_a formation pratique dans sa discipline pour developper son autonomie et son 
expertise. 

2 Lorsque la presents convention parle uniquement des "rnedecins assistants", elle vise tant 
les medeclns assistants proprement dits que les chefs de cliniques adjoints et chefs de 
clinique. 
3 Les differentes formulations retenues - « medecin assistant», « chefs de cliniques 
ad joints » et « chefs de cliniques » - desiqnent les rnedecins de sexe masculin et ferninin. 

Chapitre II Engagement 

Art. 6 Actlvltes du rnedecln assistant- cahier des charges 
1 Les medecins assistants ont une double actlvite: 

a. ils secondent les medecins dont ils relevant dans les soins cliniques, la recherche et 
l'enseignement ; 

b. ils effectuent une formation postqraduee ou continue. 
2 Cette double activlte fait l'objet d'un plan de travail et d'un plan de formation, neqocies a 
!'engagement du medecin assistant. Ces deux documents constituent le cahier des charges 
du rnedecin assistant. lls lui sont remis par ecrlt au moment de son engagement. 

Art. 7 Conditions d'engagement 
1 Ne peut etre engage comme medecin assistant que le porteur du dlplorne federal de 
medecin ou d'un titre juge equivalent. Le rnedecln assistant doit prealablement produire ses 
titres et dlplornes, ainsi que son curriculum vitae, un certificat medical d'aptitudes et un 
extrait du easier judiciaire. 
2 En principe, ne peut etre engage comme chef de clinique adjoint que le rnedecin assistant 
qui a exerce la speclalite medlcale concernee pendant 2 ans au mains dans un 
etablissement reconnu pour la formation postqraduee ou qui possede une formation jugee 
equlvalente. 
3 Ne peut etre engage comme chef de clinique que le titulaire d'un titre de specialiste de la 
discipline medicate concernee ou porteur d'un diploma stranger equivalent reconnu par 
l'autorlte competente. 
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Art. 8 Competence pour engager 
L'engagement et le licenciement des medecins assistants relevent de la competence de la 
direction de l'etablissement dans lequel ils travaillent. 

Art. 9 Formation postqraduee et continue 
1 Les medecins assistants ant droit a une formation postqraduee dont les conditions doivent 
correspondre aux exigences definies par l'lnstitut suisse pour la formation medicals post 
graduee et continue (ISFM), organe de la Federation des rnedecins suisses (FMH) et les 
differentes socletes de specialites medicates. Ce temps de formation fait partie du temps de 
travail et comporte a la fois des perlodes de formation theorique et de formation pratique. 
2 Sant conslderes comme formation theorique les cours dispenses par les medecins cadres 
agrees pour cette tache selon un programme etabli conforrnement aux criteres de 
l'ISFM/FMH. La duree hebdomadaire de la formation theorlque doit repondre aux exigences 
de l'ISFM/FMH et des societes de speclalites medicates pour la cateqorie de reconnaissance 
de l'etablissement de formation, mais correspondre au minimum a 3 heures par semaine en 
moyenne annuelle. La formation theorique comprend egalement la participation aux conqres 
organises par les societes de specialites medicales, mais equlvaut au minimum a 3 jours par 
an a l'exterleur de l'hopital. 
3 La formation pratique doit etre integree dans l'activite clinique et permettre !'acquisition de 
connaissances et aptitudes pratiques necessaires a l'activite professionnelle future du 
rnedecin en formation. 
4 Les objectifs de la formation theorique et pratique doivent etre definis par ecrit par un 
engagement formel reciproque auteur d'un plan de formation entre medecln formateur et 
rnedecin en formation lors de l'entree en fonction de celui-ci. L'atteinte de ces objectifs doit 
etre evaluee de maniere formelle au moyen d'entretiens periodiques structures 
( cf. article 10). 
5 Le medecin assistant ayant deja acheve une formation postqraduee dans une autre 
speciaiite doit egalement avoir la possibillte d'assurer sa formation continue dans cette 
premiere specialite, 
6 Les parties a la presente convention conslderent comme essentiel que le rnedecln assistant 
puisse terminer sa formation dans un delai raisonnable. Ce delai est dependant de plusieurs 
facteurs, difficilement ma1trisables : le nombre de medecins assistants a former, les 
conditions a remplir pour la formation (en particulier les actes necessaires a l'obtention du 
titre FMH), le nombre d'actes dispenses au sein de l'etabllssernent concerne. En 
consequence, les parties s'engagent a tout mettre en ceuvre pour faciliter le ban deroulement 
du plan de formation. 

Art. 10 Entretiens d'evaluatlon et de service 
1 Dans le cadre de leur formation, les rnedecins assistants ant droit a une evaluation pour 
chaque periode de formation, mais au mains une fois par annee. 
2 Cette evaluation consiste en un entretien avec le medecln chef de service ou le medecln 
cadre deslqne par celui-ci et, a chaque fin de formation, la redaction du certificat ISFM/FMH 
sous sa forme electronique (logbook) par le rnedecln chef de service ou le medecln cadre 
desiqne par ce dernier, ainsi que par le rnedecln assistant. 
3 En dehors de ces evaluations, le medecln assistant peut demander en tout temps un 
entretien de service au rnedecin chef de service. Ce dernier ne peut en principe pas le 
refuser. Si tel est neanrnoins le cas, le medecm chef doit en informer par ecrlt le directeur 
medical et le directeur des ressources humaines. 
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Art. 11 Duree d'engagement et delais de resiliation 
1 Les rnedeclns assistants sent engages par des contrats de duree lndeterrninee, sauf 
situation exceptionnelle (remplacement d'un conqe maternite ou d'une absence maladie, 
etc.). Dans ces derniers cas, le contrat de duree deterrnlnee ne peut etre renouvele que 
3 fois au maximum ; la duree totale de !'engagement pour une duree deterrnlnee ne peut 
exceder 2 ans. Si ces conditions ne sent pas respectees, l'employeur doit considerer ce 
contrat comme un contrat de duree indeterrninee ou resllier le contrat. 
2 Le temps d'essai est de 3 mois. Durant cette perlode, chaque partie peut resiller le contrat a 
tout moment moyennant un preavis de 7 jours. 
3 Apres le temps d'essai, le contrat peut etre resilie par ecrlt : 

a. par l'ernploye, moyennant un preavis de 3 mois pour la fin d'un mois ; 
b. par l'employeur, pour la fin de la periode de formation prevue lors de !'engagement, 

moyennant un preavis de 3 mois pour la fin d'un mois. 
L'employeur peut toutefois proceder a une resillation anticipee du contrat, 
moyennant un preavls de 3 mois pour la fin d'un mois, si les prestations du rnedecln 
assistant sent insuffisantes. Le rnedecin assistant devra prealablernent avoir ete 
soumis a une evaluation ecrite et ne pas avoir atteint les objectifs fixes a cette 
occasion. 

4 Pour le surplus, les articles 336 a 336b CO sur le conqe abusif, ainsi que l'artlcle 336c CO 
relatif a la resillatlon en temps inopportun sont applicables. 
5 Est reserves la resiliatlon immediate pour justes motifs. 

Chapitre Ill Duree de travail 

Art. 12 Principes 
1 La duree du travail hebdomadaire pour un taux d'activlte de 100% est de 46 heures. 
2 Les heures effectuees au-dela des 46 heures et qui n'excedent pas le maximum legal des 
50 heures sent des heures supplernentaires, Elles sont cornpensees en temps 
( cf. article 14 ). 
3 Les heures effectuees au-dela du maximum legal de 50 heures constituent du travail 
supplementaire. Elles sent compensees prioritairement en temps, et rernunerees lorsqu'elles 
ne peuvent l'etre ( cf. article 15). 
4 Lorsque la semaine de travail inclut un jour ferie, un jour de vacances ou un jour de 
recuperation en sus des 2 jours de conqe prevus par !'article 15, l'horaire hebdomadaire au 
sens de l'alinea 1 et la duree maximale de travail sent dlmlnues d'autant de cinquiernes qu'il 
y a de jours feries, de vacances ou de recuperation dans la semaine. 
5 La planification du temps de travail sur la semaine ne peut depasser les 50 heures de 
travail. 
6 La duree de travail est calculee sur la base de la presence du medecin sur le lieu de travail, 
y compris: 

a. les formations postqraduee et continue au sens de !'article 9; 
b. les pauses legales, lorsque le rnedecln assistant doit rester a son paste ou s'il doit 

se tenir pret a intervenir; 
c. le travail de nuit et du dimanche, au sens des articles 19 et 20 ( service de garde) ; 
d. le temps devolu a des travaux de recherche exiqes par le service. 

7 Est egalement decornpte dans la duree de travail le service de piquet, dans la mesure 
prevue par !'article 22, allneas 4 et 7. 
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Art. 13 Saisie du temps de travail 
1 La presence du medecin est planifiee conforrnement aux plan de travail et plan de 
formation. Elle est decornptee sur la base du systems de saisie de la duree de travail en 
vigueur dans l'hopltal, soit via timbrage, soit par une fiche remplie par le medecin. 
2 Le decornpte horaire est transmis sirnultanernent au service des ressources humaines et a 
la hierarchie medicate de l'etablissement. 
3 Sauf contestation rnotlvee, ce decornpte est repute accepte dans un delal de 30 jours par le 
medecln assistant et la hlerarchie medicale. 
4 En cas de desaccord. la direction de l'hopitel tranche. 
Art. 14 Temps partiel 
1 L'employeur veille particulierement a mettre a la disposition des rnedecins assistants un 
nombre suffisant de places de travail a temps partiel, et ceci dans taus secteurs d'actlvltes. 
2 Les medeclns assistants peuvent etre engages a temps partiel. Le travail a temps partiel 
peut etre requller ou irregulier. Le taux d'activite et !'organisation du travail a temps partiel 
(requller ou irrequller) devront etre fixes dans le contrat de travail, d'entente entre les parties. 
3 Les medecins assistants travaillant a temps partiel beneficient mutatis mutandis des memes 
droits et protections que ceux employee a plein temps, notamment en ce qui concerne les 
congas hebdomadaires, temps de repos, dimanche et jours feries, jours de travail d'affllee, 
protection sociale, etc. 
4 II est tenu compte du taux d'actlvlte lorsque le medecin assistant travaillant a temps partiel 
est astreint au travail du dimanche, des jours ferles, ainsi qu'aux gardes, piquets, etc. 
5 Les modalites de decompte hebdomadaire du travail des medecins assistants a temps 
partiel (requller ou irregulier) sont flxees par une directive de l'employeur. 

Art. 15 Heures supplementaires 
1 Sur demande de l'employeur ou lorsque les besoins du service !'exigent, le rnedecln peut 
etre arnene a accomplir des heures supplernentaires. 
2 Les heures supplernentaires sont recuperees selon !es besoins du service et apres 
consultation du rnedecln assistant concerns. 
3 La hlerarchie medicate du service veille a ce que le solde d'heures supplementalres soit nul 
a la fin du tournus. A defaut, le solde d'heures supplernentaires est paye, 

Art. 16 Travail supplernentaire 
1 Dans des situations exceptionnelles et ponctuelles, la duree maximum de travail de 
50 heures hebdomadaires peut etre depassee : 
a. en cas d'urgence ou de surcroit extraordinaire de travail ; 
b. pour prevenlr ou supprimer des perturbations extraordinaires dans l'hopltal: si l'on 

ne peut attendre de l'employeur qu'il recoure a d'autres moyens. 
2 Le travail supplementalre est convenu entre la hlerarchie rnedlcaie et le medecln assistant. 
II ne peut pas etre planlfle, II ne peut pas depasser 70 heures par semestre. Un point de 
situation est effectue tous les 3 mois. 
3 Le travail supplernentaire est alors : 

a. soit cornpense en temps: 
periode de compensation : la periode ou a lieu la compensation est flxee d'un 
commun accord, etant precise que la compensation doit intervenir dans les 
14 semaines, a moins que l'hopital et le rnedecln assistant ne conviennent d'un 
delal plus long, qui ne peut toutefois exceder 6 mois ; 
modalltes de la compensation : les heures de travail supplernentaire sont 
cornpensees par un conqe de duree equlvalente, pris en bloc de dernl-journees au 
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minimum. Une fraction lnferteure donne droit a une compensation selon la lettre b) 
ci-dessous ; 

b. soit paye : 
principe : chaque heure de travail supplernentalre donne droit au paiement d'une 
heure de salaire, majoree de 25% ; 
modalites de calcul : le tarif horaire se calcule sur la base de l'horaire figurant a 
!'article 12, allnea 1 ); a ce tarif horaire s'ajoute un supplement de salaire de 25%. 

4 Un decornpte relatif aux heures de travail supplernentalre est etabli. 

Art. 17 Pause repas 
1 l.'hopltal accorde aux medeclns assistants une pause repas ou dejeuner, Elle a en principe 
lieu au milieu de la [ournee de travail et doit etre prise selon les durees suivantes : 
- un quart d'heure, si la journee de travail dure plus de cinq heures et demie ; 
- une demi-heure, si la journee de travail dure plus de sept heures ; 
- une heure, sl la journee de travail dure plus de 9 heures ; 
2 Les pauses de plus de 30 minutes peuvent etre fractionnees ; 
3 Si, pour des raisons imperatives et ponctuelles, la pause repas ne peut etre prise, celle-ci 
compte comme temps de travail. 
4 Si, pour !es mernes raisons, un service oblige ses rnedecins assistants a etre a disposition 
du service pendant la pause repas, celle-ci compte comme temps de travail. 

Art. 18 Duree de repos quotidian 
1 Le rnedecin assistant doit beneficler d'une duree de repos quotidien d'au moins 11 heures 
consecutives. Cette duree peut etre reduite a 9 heures, pour autant qu'elle ne soit pas 
lnferieure a 12 heures en moyenne sur 2 semaines. 
2 Le repos quotidien peut etre interrompu par des interventions effectuees dans le cadre d'un 
service de piquet (cf. article 21), pour autant que lui succede imrnediatement la fraction de 
repos restante. Si la duree du repos s'en trouve reduite a moins de 4 heures consecutives, 
un repos quotidien de 11 heures consecutives succede lmmediatement a la derniere 
intervention. 

Art. 19 Congas hebdomadaires 
1 Les rnedecins assistants ont droit a 2 jours entiers de conqe pour chaque semaine de 
travail. Ces conqes comprennent au moins 2 dimanches par mois. 
2 La determination des jours de conqe se fait selon !es besoins du service, si possible 
d'entente entre le rnedecln assistant et la hlerarchle medlcale. 
3 Les jours ou le medecln assistant est astreint au service de piquet ne sont pas conslderes 
comme jours de conge au sens de la presents disposition, rnerne si le medecin assistant n'a 
pas ete appele a intervenir durant le piquet. 
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Art. 20 Travail de nuit 
1 Les rnedeclns assistants peuvent etre affectes au travail de nuit. 
2 Les heures de travail de nuit sent celles comprises entre 20 et 6 heures. Elles sent 
comptabillsees a 120%. 
3 Les heures de travail de nuit donnent droit a l'indemnisation rnentionnee au point 1 de 
l'annexe 2. 
4 En cas de travail de nuit, la duree minimale du repos quotidien est de 12 heures, lesquelles 
interviennent imrnedlaternent apres le travail de nuit. 
5 Le travail de nuit est en principe de 1 O heures au maximum, pauses incl uses, et s'effectue 
dans un espace-temps de 12 heures. II peut, pour autant qu'il soit en grande partie compose 
de temps de presence et qu'un endroit pour se reposer soit a disposition, s'etendre a un 
maximum de 12 heures de travail quotidien dans un intervalle de 12 heures. Cet intervalle 
doit inclure au mains 4 heures de repos, en regle generale consscutlves, qui comptent 
comme temps de travail. 

Art. 21 Travail du dimanche et des jours feries 
1 Les rnedeclns assistants peuvent etre affectes au travail du dimanche. Dans ce cas, ils 
percoivent l'indernnlte mentionnee au point 2 de l'annexe 2, non cumulable avec l'indernnite 
de nuit. · 
2 Sant asslrnlles au dimanche les jours feries accordes au personnel de l'etablissement 
concerne, 
3 Le rnedecln assistant occupe le dimanche ne peut etre appele a travailler plus de 6 jours 
consecutits. 

Art. 22 Service de piquet 
1 Les rnedeclns assistants peuvent etre soumis au service de piquet. 
2 Est repute service de piquet le temps pendant lequel le medecin assistant se tient, en sus 
du travail habituel, pret a intervenir, le cas echeant, pour rernedler a des perturbations, porter 
secours en cas de situation d'urgence, ou faire face a d'autres situations partlculieres 
analogues. 
3 Dans le cadre d'un service de piquet, l'employeur ne peut exiger du medecln assistant un 
delai d'intervention ( delal entre la convocation du rnedecln assistant et son arrivee sur le lieu 
de travail) inferleur ou egal a 30 minutes. S'agissant du delai d'intervention maximum, ii est 
flxe, apres consultation du rnedecin assistant, par la hierarchle rnedlcale ou par un 
collaborateur delegue par elle. 
4 Seul compte comme duree de travail et est rernunere en tant que telle ou cornpense en 
temps le temps consacre a !'intervention, y compris le trajet pour se rendre sur le lieu de 
travail et en revenir (distance maximum domicile - lieu de travail). Le solde de la duree du 
service de piquet donne lieu a l'lndernnlte mentionnee au point 3 de !'annexe 2. Pour 
150 heures de piquet hors intervention, le rnedecin assistant a droit a un jour de conqe 
supplementaire. 
5 Le temps que le rnedecin assistant consacre au service de piquet ou aux interventions en 
resultant n'excede pas 7 jours par perlode de 4 semaines. Le medecin assistant ne peut etre 
affecte a aucun service de piquet au cours des 2 semaines consecutlves a son dernier 
service de piquet. 
6 Une modification a bref delal du plan ou de l'horaire du service de piquet et des 
interventions qui en decoulent n'est possible qu'avec le consentement des rnedscins 
assistants concernes lorsqu'ils ont des respcnsabilltes familiales, et en l'absence de toute 
autre solution acceptable pour l'h6pital. 
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7 Lorsque l'employeur exige du medecln assistant une dlsponibilite impliquant un delai 
d'intervention inferleur ou egal a 30 minutes, toute la duree du service compte comme temps 
de travail. 

Art. 23 Temps de repos, conge et autres prestations 
Dans la mesure ou la presents convention prescrit des temps de repos, ceux-ci ne doivent 
pas etre rernplaces par des prestations en argent ou d'autres avantages, sauf a la cessation 
des rapports de travail ou si la presents convention le prevolt. 

Chapitre IV 

Art. 24 

Conditions salariales 

Remuneration 
La remuneration des medecins assistants - y-compris 13eme salaire - est flxee de la rnaniere 
suivante (valeurs 2018) : 
a. pour les medeclns assistants : 

1 ere annee : CHF 7 4'835.- 

b. 

c. 

2eme annee : CHF 81'111.- 
3eme annee : CHF 86'951.- 
4eme annee : CHF 93'191.- 
5eme annee : CHF 100'682.- 
6eme annee : CHF 108'168.- 
7eme annee : CHF 114'835.- 
8eme annee: CHF 121'500.- 
9eme annee : CHF 128'167.- 
pour les chefs de cliniques adjoints : 
1ere annee: CHF 115'623.- 
2eme annee : CHF 120'601.- 
3eme annee : CHF 125'578.- 
4eme annee : CHF 130'556.- 
5eme annee : CHF 135'534.- 
6eme annee : CHF 140'512.- 
r= annee : CHF 142'035.- 
8eme annee : CHF 143'557.- 
9eme annee : CHF 145'080.- 
pour les chefs de cliniques : 
1ere annee : CHF 130'572.- 
2eme annee: CHF 134'870.- 
3eme annee : CHF 139'169.- 
4eme annee : CHF 143'468.- 
5eme annee : CHF 147'766.- 
6eme annee : CHF 152'065.- 
7eme annee : CHF 156'364.- 
8eme annee : CHF 160'662.- 
9eme annee : CHF 164'961.- 
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Art. 25 13eme salaire 
1 Les rnedecins assistants ont droit a un complement de salaire (13emesalaire), egal au 
douzlerne du salaire annuel. 
2 En cas de cessation ou de debut d'activite en cours d'annee, le 13eme salaire est verse 
prorata temporis. 
3 Le 13eme salaire est verse au mois de decernbre ou, en cas de cessation d'actlvlte en cours 
d'annee, au moment du depart. 

Art. 26 Calcul de la remuneration initiate 
1 Pour le calcul de la remuneration initiale, est prise en consideration toute activite rnedicale 
en Suisse ou a l'etranqer, prouvee et reconnue, posterieure a l'obtention du dlplorne federal 
ou du titre juge equivalent, ainsi que l'activite medicate deployee en service militaire 
obligatoire en Suisse jusqu'a concurrence de 4 mois par annee civile. 
2 La remuneration initiale d'un chef de clinique adjoint ou d'un chef de clinique correspond a 
son salaire de rnedecln assistant addltlonne d'une promotion, mais en tout cas au minimum 
de la remuneration d'un chef de clinique adjoint de 1ere annee, respectivement d'un chef de 
clinique de 1ere annee. Une derogation peut etre consentie a l'endroit d'un candidat qui a deja 
travallle en qualite de chef de clinique dans un etablissement reconnu pour la formation 
postqraduee, 
3 L'annee de pratique medicals est calculee en fonction de l'activite du rnedecin assistant. II 
est tenu compte uniquement des mois complets d'activite. L'annee de pratique medicate est 
calculee sur 12 mois, lndependamrnent du taux d'actlvlte, pour une occupation egale ou 
superieure a 50%. Lorsque le taux d'activite est lnferieur a 50%, l'annee de pratique 
medicate est cornptee selon le taux d'activlte effectif. Des derogations sont possibles sur 
decision de la direction generale, notamment lorsque l'actlvite totale du rnedscln assistant, 
dans et hors de l'hopital, est egale ou superieure a 50%. 
4 La premiere annee de pratique medicate debute, au plus tot, le premier du mois suivant 
l'obtention du titre. 
5 Dans le cas d'un reengagement en qualite de chef de clinique apres un stage de 
perfectionnement effectue dans l'interet du service, la nouvelle remuneration est determinee 
en fonction de la situation acquise avant le stage et en tenant compte de la totalite du temps 
de stage; sl toutefois le stage a ete pris en charge par l'employeur, le temps de ce stage 
pourra etre pris en compte totalement ou partiellement. 

Art. 27 Augmentation annuelle 
L'augmentation annuelle est celle prevue par la grille salariale de !'article 24. Elle intervient 
au debut de chaque nouvelle annee de pratique medicate. 

Art. 28 Indexation 
Les elements de la remuneration varient avec le coat de la vie, selon le systems prevu par 
les dispositions applicables au personnel de l'etabllssement concerns. 
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Art. 29 Promotion 
1 La remuneration du rnedecln assistant promu a la fonction de chef de clinique adjoint 
correspond a son ancienne remuneration auqrnentee de CHF 7'453.-, mais en tout cas au 
minimum prevu pour la nouvelle fonction. 
2 La remuneration du chef de clinique adjoint promu a la fonction de chef de clinique 
correspond a son ancienne remuneration auqrnentee de CHF 10'826.-, mais en tout cas au 
minimum prevu pour la nouvelle fonction. 
3 La remuneration du rnedecln assistant promu a la fonction de chef de clinique correspond a 
son ancienne remuneration auqmentee de CHF 18'280.-, mais en tout cas au minimum 
prevu pour la nouvelle fonction. 
4 Lorsque la promotion coincide avec le debut d'une nouvelle annee de pratique rnedlcale, 
!'augmentation annuelle, qui s'ajoute a !'augmentation de promotion, est celle de l'ancienne 
fonction, [usqu'a concurrence du montant maximum prevu pour celle-ci. 

Art. 30 Prevoyance professionnelle 
Les medeclns assistants sont assures centre les consequences de l'age, de l'invalidite et du 
daces aupres d'une institution de prevoyance desiqnee par la direction de l'etabnssement 
concerns selon la procedure de !'article 11 de la loi federale sur la prevoyance 
professionnelle vieillesse, survivants et invalidite (LPP). 

Chapitre V Protection sociale, vacances et conqes 

Art. 31 Principe 
Dans le cadre de !'application des dispositions du present chapitre, c'est la duree totale de 
l'actlvite des medecins assistants au service des h6pitaux parties a la presents convention 
qui est prise en consideration, a condition qu'elle n'ait pas ete interrompue plus de 3 mois. 
Ce principe ne s'applique pas si cette interruption est le resultat d'une demission 
( cf. article 11, al. 3, litt. a). 

Art. 32 Perte de gain en cas de maladie 
1 Pendant la duree du contrat de travail, l'employeur assure le rnedecln assistant centre la 
perte de gain en cas de maladie durant 720 jours; l'indemnlte journaliere est d'au moins 90% 
du salaire brut en vigueur au moment de la survenance de l'lncapacite de travail, la 
difference entre le montant de l'indemnite et le 100% du salaire net (soit le salaire brut 
diminue de toutes les charges sociales habituellement deduites) etant a la charge de 
l'employeur ou, le cas echeant, due a l'employeur. Sont assurees toutes les lndernnltes 
versees regulierement et soumises a l'AVS. Le montant de l'lndemnite ne peut en aucun cas 
depasser le salaire net que percolt habituellement le rnedecin assistant. L'employeur est 
tenu de remettre au rnedecln assistant les conditions d'assurance. 
2 Durant le premier mois d'incapaclte, l'employeur est habilite a ne verser au rnedecin 
assistant que le 90% de son salaire brut. Au-dela, l'employeur n'a pas d'autre obligation que 
de verser les montants rnentlonnes a l'alinea precedent ou leur equivalent, les 3 alineas 
suivants etant toutefois reserves. 
3 Si, au cours d'une meme annee de service, l'employeur a dG prendre a sa charge le salaire 
durant plus de 60 jours de calendrier lors de periodes de carence, ii est libere de tout autre 
obligation de verser le salaire durant une nouvelle periode d'lncapacite de travail et ce 
jusqu'a la fin de l'annee de service correspondante. Le salaire n'est pas dG non plus en cas 
de maladie durant le temps d'essai. 
4 Lorsque l'assureur ne paie pas a juste titre les indernnites journalieres (reticence, reserve, 
etc.) ou qu'il a resilie le contrat d'assurance sans qu'il y ait eu faute de la part de l'employeur, 
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le rnedecln assistant a droit, pour autant que le contrat de travail n'ait pas pris fin, a son 
salaire complet durant : 

3 semaines au cours de la 1 ere annee de service; 
1 mois au cours de la 2eme annee de service ; 
2 mois par annees de service de la 3eme a la 4eme; 

- 3 mois par annee de service a partir de la 5eme. 
5 Ce dernier principe est aussi applicable si l'incapacite de travail, independarnment du taux 
d'activite, est inferieure a 50% et que l'assureur ne couvre pas de telles lncapacites 
partielles. 
6 La mottle de la prime d'assurance est a la charge du rnedecin assistant. 

Art. 33 Perte de gain en cas d'accident 
1 Le rnedecin assistant avise sans delai l'employeur de tout accident qui necesslte un 
traitement medical ou entraTne une incapacite de travail. 
2 L'employeur assure le medecin assistant centre les accidents professionnels et non 
professionnels de meme que contre les maladies professionnelles conforrnernent aux 
dispositions legales. 
3 La prime d'assurance afferent aux accidents professionnels et aux maladies 
professionnelles est a la charge exclusive de l'employeur, alors que celle qui concerne les 
accidents non professionnels est entierement mise a la charge du rnedecin assistant. 
4 Durant le delai d'attente, l'employeur prend a sa charge le 100% du salaire brut. 
5 Au-dela, les prestations de l'assurance obligatoire s'elevent a 80% du salaire brut, plafonne 
en vertu de la LAA. L'employeur est tenu soit de completer le salaire jusqu'a raison de 100% 
du salaire net, soit de conclure une assurance cornplernentalre permettant le versement 
d'une indernnite journaliere couvrant la difference entre les prestations de !'assurance 
obligatoire et le 90% du salaire brut. La moitie de la prime de !'assurance cornplementatre 
est a la charge du medecin assistant. Le montant cumule des lndernnltes de !'assurance 
obligatoire et de !'assurance complementaire ne peut en aucun cas depasser le salaire net 
que percolt habituellement le rnedecin assistant. L'employeur est tenu de remettre au 
rnedecin assistant les conditions d'assurance. 
6 Lorsque l'assureur rend une decision de reduction des prestations pour faute grave ou pour 
entreprise terneralre, cette reduction est mise a la charge du rnedecln assistant et 
l'employeur peut reduire le salaire conformement aux dispositions legales dans la merne 
mesure. 

Art. 34 Perte de gain en cas de service 
1 Le medecin assistant doit communiquer a son employeur les periodes de service des qu'il 
en a de bonne foi connaissance. Par service, ii faut entendre le service militaire obligatoire 
dans l'armee suisse, le service dans la protection civile, le service civil et le service de la 
Croix-Rouge donnant lieu au versement d'allocations au sens de la LAPG. 
2 En cas d'absence pour cause de service militaire, le traitement est verse lnteqralement, 
sauf en cas de service d'avancement, contorrnement aux dispositions appliquees pour le 
reste du personnel. 
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Art. 35 Conge maternite et allaitement 
1 En cas de grossesse, les rnedeclns assistants ont droit, sur la base d'un certificat medical, 
a un conqe de rnaternite de 4 mois payes a 100%. 
2 Pour autant que la mere l'informe et fasse une demande de conqe d'allaitement au plus 
tard a fa fin du 2eme mois du conqe de maternlte, l'employeur doit le lui accorder pour un mois 
au plus, irnrnedlatement a la suite du conqe de maternlte. La mere doit afars presenter un 
certificat medical attestant l'allaitement. Durant cette periode, le salaire est verse a 100% ; ii 
est calcule de la merne rnaniere que le salaire dO pendant le conqe de maternite. 
3 Le versement de la remuneration est dO jusqu'a la fin du conqe rnaternite, le cas echeant 
du conqe d'allaitement, rnerne si la fin du conqe intervient apres la fin du contrat et sauf en 
cas de prise d'un nouvel emploi. 
4 Les medecins assistants peuvent demander d'anticiper le debut du conqe d'au maximum 
14 jours de calendrier avant la date prevue de l'accouchement. La duree du conqe a partir 
de l'accouchement est redulte d'autant, mais doit au moins correspondre a 98 jours de 
calendrier. 
5 L'employeur encaisse pour son propre compte l'entier des prestations versees par l'APG. 

Art. 36 Femmes enceintes et meres qui allaitent 
a) Protection de la sante 
1 Les h6pitaux doivent occuper les femmes enceintes et les meres qui allaitent de telle sorte 
que leur sante et la sante de l'enfant ne soient pas compromises et arnenaqer leurs 
conditions de travail en consequence. 
2 Ifs ne sent autorlses a affecter des femmes enceintes, des accouchees ou des meres qui 
allaitent a des travaux dangereux ou penibtes que lorsque l'inexistence de toute menace 
pour la sante de la mere ou celle de l'enfant est etablie sur la base d'une analyse de risques 
ou que la prise de mesures de protection adequates permet d'y parer. 
3 Est repute travail penlble ou dangereux pour les femmes enceintes et les meres qui allaitent 
toute actlvlte dont l'experience a demontre l'lrnpact prejudiclable sur leur sante ou sur celle 
de leurs enfants. 
b) Occupation durant la rnaternlte et l'allaitement 
1 Les femmes enceintes et les meres qui allaitent ne peuvent etre occupees sans leur 
consentement. 
2 Sur simple avis, les femmes enceintes peuvent se dispenser d'aller au travail ou le quitter.3 

Les meres qui allaitent peuvent disposer des temps necessaires pour allaiter ou tirer leur lait. 
Au cours de la premiere annee de la vie de l'enfant et sur presentation d'un certificat medical 
mensuel, le temps pris pour allaiter ou tirer le lait est comptabilise comme temps de travail 
rernunere dans les limites suivantes : 

a. pour une [ournee de travail jusqu'a 4 heures : 30 minutes ; 
b. pour une journee de travail de plus de 4 heures : 60 minutes ; 
c. pour une [ournee de travail de plus de 7 heures : 90 minutes. 

Le temps necessaire supplementaire n'est pas pris en compte dans le temps de travail 
rernunere. II est interdit de prolonger la duree ordinaire convenue de la [oumee de travail des 
femmes enceintes et des meres qui allaitent ; cette duree n'excede en aucun cas 9 heures. 
4 Les accouchees ne peuvent etre occupees durant les 8 semaines qui suivent 
l'accouchement ; ensuite, et jusqu'a la 16emesemaine, elles ne peuvent l'etre que si elles y 
consentent. 
5 Durant les 8 semaines qui precedent l'accouchement, les femmes enceintes ne peuvent 
etre occupees entre 20 heures et 6 heures. 
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c) Deplacement de l'horaire et paiement du salaire durant la maternite 
1 Chaque fois que cela est realisable, l'hopita! est tenu de proposer aux femmes enceintes 
qui accomplissent un travail entre 20 heures et 6 heures un travail equivalent entre 6 heures 
et 20 heures. 
Cette obligation vaut egalement pour la periode entre la semeet la 1 eeme semaine apres 
l'accouchement. 
2 Lorsqu'aucun travail equivalent ne peut leur etre propose, les femmes astreintes au travail 
entre 20 heures et 6 heures pendant les perlodes fixees a t'alinea 1 ont droit a 80% de leur 
salaire calcule, sans d'eventuslles majorations pour le travail de nuit. 
d) Allegement de la tache 
1 Les femmes enceintes exercant principalement leur activite en station debout beneflclent, a 
partir de leur quatrieme mois de grossesse, d'un repos quotidien de 12 heures et, en sus des 
pauses legales, d'une courte pause de 10 minutes apres chaque tranche de 2 heures de 
travail. 
2 Les actlvites exercees en station debout n'excsdent pas un total de 4 heures par jour a 
partir du eeme mois de grossesse. 

Art. 37 Medecins assistants ayant des responsabilltes familiales 
1 Lorsqu'ils fixent les heures de travail et de repos, les hopltaux doivent tenir compte 
notamment des responsabilltes familiales des rnedecins assistants. Sont reputees 
responsabilites familiales l'educatton des enfants jusqu'a l'age de 15 ans, ainsi que la prise 
en charge de membres de la parente ou de proches exigeant des soins. 
2 Ces medecins assistants ne peuvent etre affectes a un travail supplementaire sans leur 
consentement. A leur demande, une pause de midi d'au mo ins une 1 h30 doit leur etre 
accordee. 

Art. 38 Vacances 
1 Les medecins assistants ont droit, chaque annee civile, a 5 semaines de vacances. Des 
l'annee de leurs 50 ans, ils beneflcient de 6 semaines de vacances. 
2 Le medecln assistant qui commence ou quitte son activite au cours d'une annee a droit, 
pour cette annee-la, a des vacances en proportion de la duree de son actlvlte. 
3 La direction de l'hopltal fixe la date des vacances en tenant compte des deslrs du rnedecin 
assistant dans la mesure compatible avec les interets du service. 
4 Si le rnedecln assistant est ernpeche de travailler sans faute de sa part pour des raisons 
lnherentes a sa personne (maladie, accident, service militaire, etc.), le droit annuel aux 
vacances est reduit d'un douzlerne par mois complet d'absence, des et y compris le 
61eme jour, et des le 91eme jour d'absence en cas d'emoechement dQ a la grossesse. Les 
absences sont curnulees dans le cadre de l'annee civile, mais ii n'est pas tenu compte de 
l'eventuel conqe de maternlte. 
5 Si, pendant les vacances, le rnedecln assistant est dans une situation qui l'ernpecheralt de 
travailler sans sa faute et que cette situation est de nature a atteindre le repos lie aux 
vacances, l'lncapacite de travail qui en resulte ne compte pas comme vacances, pour autant 
qu'elle soit attestee par un certificat medical. L'employeur doit etre avise sans delal de cette 
situation d'empechement, 
6 Si des jours feries cofncldent avec une periode de vacances, ils ne comptent pas comme 
jours de vacances. 
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Art. 39 Autres conqes 
1 Les jours d'absence suivants sont accordes au rnedecin assistant et remuneres, pour 
autant qu'ils soient pris au moment de l'evenement : 

propre marlaqe du rnedecln assistant ou enregistrement d'un partenariat: 3 jours 
durant la 1 ere an nee de service, 4 jours des la z=: 
naissance d'un enfant, pour le pere: 5 jours (ces jours peuvent aussi etre pris en 
plusieurs tranches durant les 30 jours suivant la naissance); 
deces du conjoint, du partenaire enregistre ou de la personne qui a forms avec le 
rnedecln assistant une comrnunaute de vie ininterrompue d'au moins 5 ans 
imrnedlatement avant le daces, d'un enfant, du pere ou de la mere : 5 jours ; 
deces d'autres personnes dans le cercle restreint de la famille (grands-parents, freres, 
sceurs et beaux-parents): 1 a 2 jour(s); 
dernenaqement : jusqu'a 2 jours par annee civile. 

2 Dans la mesure du possible, les rendez-vous medicaux doivent etre pris en dehors des 
heures de travail ; s'ils tombent sur le temps de travail, le temps qui y est consacre n'est 
remunere que si la consultation a trait a une urgence ou font partie d'un traitement visant a 
eviter un ernpechernent futur de travailler. 
3 Le medecln assistant a droit, en cas de necesslte et en !'absence d'autres posslbllites, a un 
conqe paye pour lui permettre de s'occuper d'un enfant malade ou accldente dent ii a la 
garde effective. La duree du conqe paye est tlrnltee a 5 jours par annee civile et par famille; 
elle est auqrnentee d'un jour des le 3eme enfant et pour chaque enfant supplernentalre. 
Lorsque les deux parents travaillent pour le merne employeur, le conqe est accords a l'un 
d'eux ou est reparti entre eux. L'employeur a la faculte d'exiger la presentation d'un certificat 
medical attestant que l'enfant est malade ou accidents et necessite la presence de l'un de 
ses parents. Pour le surplus, la legislation federale est applicable. 
4 Sur demande presentee au mains 3 mois a l'avance par le rnedecln assistant, l'employeur 
doit lui accorder un conqe parental non paye s'il desire suspendre son actlvite pour se 
consacrer a son enfant, a condition toutefois que ce dernier soit age de moins de 12 ans. La 
duree de ce conqe doit au moins etre egale a 6 mois et ne peut pas etre superleure a une 
annee ; elle est flxee d'entente entre le rnedecin assistant et l'employeur. 
5 Toute autre demande de conqe non regle dans la presente CCT doit etre adressee a 
l'employeur, qui demeure libre de !'accorder ou de le refuser, sauf si ce conqe a trait a 
l'accomplissement d'une obligation legale du medecin assistant (comparution devant une 
autorlte judiciaire, inspection militaire, exercice pompier, etc.). Si le conqe est accorde, les 
parties en deflnlront les modalltes par ecrit, 

Art. 40 Responsabilite civile 
1 La responsabilite civile des rnedecins assistants pour les dommages causes a des tiers 
dans l'exercice de leur fonction est couverte par l'employeur. Les conditions generales de 
cette couverture RC peuvent etre consultees aupres du service des ressources humaines de 
l'etablissement. 
2 En cas de faute intentionnelle ou de negligence grave du medecin assistant, sa 
responsabillte demeure reservee. 
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Chapitre VI Commission paritaire ASMAV- FHV, arbitrage et paix du travail 

Art. 41 Composition et fonctionnement 
1 II est cree une commission paritaire reunissant des representants de la FHV et de l'ASMAV. 
2 Les roles de cette commission sont, notamment, de : 

a. discuter de tout sujet en lien avec !'application de la CCT ; 
b. neqocler d'eventuelles modifications de la CCT ; 
c. au besoin, faire office d'organe de conciliation entre les parties a la convention. 

3 Cette commission s'organise librement. 

Art. 42 Tribunal arbitral 
1 En cas d'echec de pourparlers sur tout differend portant sur l'mterpretatlon ou !'application 
de la CCT, la partie la plus diligente pourra requerir !'intervention d'un tribunal arbitral. 
2 Les parties declarent instituer !'Office de conciliation et d'arbitrage du Canton de Vaud en 
qualite de tribunal arbitral dans les litiges portant sur l'interpretation ou !'application de la 
presente CCT. 
3 La procedure se deroulera conformement aux articles 25 et suivants de la Loi vaudoise sur 
la prevention et le reqlernent des conflits collectifs (RSV 821.01 ). 

Art. 43 Droit de greve 
1 Les parties a la presents convention respectent la paix du travail. 
2 Le recours a la greve doit respecter les exigences legales. 

Chapitre VII Commission d'application de la CCT 

Art. 44 Execution commune de la CCT 
1 Les parties contractantes peuvent exiger en commun le respect des regles 
conventionnelles; a cet effet, elles constituent une Commission d'application de la CCT (CA). 
2 La CA se dote d'un reglement qui reqle son organisation ainsi que les modalites de 
contr61e. Ce reqlement determlnsra !'organisation pratique des contr61es avec, notamment, 
une definition du champ et des consequences induites. 

Art. 45 Composition et fonctionnement 
1 La CA est formee de 3 representants des employeurs, dont 1 rnedecln chef, et de 
3 representants des medeclns assistants. 
2 Elle ne peut sleqer valablement que si 2 representants de chaque delegation au moins sont 
presents. 
3 La presidence est assures alternativement par un representant de l'ASMAV et par un 
representant de la FHV. La CA desiqne son president au plus tard lors de sa premiere 
seance et pour une periods d'au minimum une annee. 
4 La CA se reunlt aussi souvent que necessalre, sur convocation de son president ou sur 
demande de l'une des parties signataire adressee par ecrlt au president. 
5 Chaque delegation dispose de 3 voix independamrnent du nombre de personnes 
presentes. En premier lieu, les decisions se prennent a la majorlte des voix. En cas d'eqalite, 
la CA s'efforce de trouver un consensus. 

CCT_MA-CdC_ASMAV-FHV_2018.docx Page 15 sur 20 



6 Si un membre de la CA est irnplique dans un litige, ii doit se recuser au peut etre recuse par 
les autres membres. 

Art. 46 Competences de la CA 
1 La CA a les competences suivantes : 

a. elle veille a l'applicatlon de la presents CCT et des eventuels accords auxquels elle 
se refere; 

b. elle veille, par le biais de controles effectues a la demande d'une partie 
contractante, au respect des principes contenus dans la CCT ; 

c. elle se prononce sur les questions qui lui sont soumises par ecrlt par une partie 
contractante et necessitant une interpretation de la CCT et des eventuels accords 
auxquels elle se refere. 

d. elle peut proposer en tout temps des modifications de la CCT aux parties 
contractantes. 

2 La CA peut mandater une delegation composes de personnes choisies en son sein ou de 
personnes externes pour l'accomplissement de certaines taches rnentlonnees ci-dessus. Les 
delegations sont cornposees paritairement et chaque partie assume les depenses qui lui 
reviennent. 

Art. 47 Infractions a la CCT 
Les infractions a la CCT constatees par la CA font l'objet d'un rapport rem is a la partie fautive 
decrivant notamment la nature du probleme et les mesures a corriger. Ce rapport est 
egalement transmis aux parties contractantes. 

Art. 48 Devoir de discretion 
Les membres de la CA sont tenus de garder le secret sur tout ce dont ils ant connaissance 
dans l'exercice de leur fonction. Les membres de la CA ne doivent pas reveler d'informations 
de nature personnelle dont ils ant connaissance dans l'exercice de leur fonction, ni nommer 
les personnes qui ont exprirne un avis au sein de la CA. 

Art. 49 Controles et sanctions 
Si la CA constate que la CCT n'est pas respectee, elle : 
1 demande a la partie en cause de remplir imrnediaternent ses obligations ; 
2 et peut sanctionner le contrevenant comme suit : 
a. prononcer un avertissement ; 
b. infliger une amende dont le montant peut aller jusqu'a CHF 10'000.- et CHF 20'000.- 

en cas de recidive ; 
c. mettre a charge du contrevenant les frais de procedure ou d'autres frais annexes. 

Art. 50 Financement de la CA 
1 Les ressources necessaires au fonctionnement de la CA sont prises en charge par les 
parties contractantes, chacune assumant les depenses qui lui incombent. 
2 En cas d'amende, les montants preleves sont reverses a une association ou fondation a but 
non lucratif active dans le domaine de la sante. 
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Chapitre VIII Dispositions finales 

Art. 51 Modifications 
La presente convention peut etre modifiee en tout temps, rnoyennant accord de toutes les 
parties. 

Art. 52 Dispositions transitoires 
1 Des l'entree en vigueur de la presents convention et jusqu'au 30.04.2019, ii est deroge a 
!'article 12, allnea 1 : la duree hebdornadaire de l'horaire de travail est fixee a 47 heures. 
2 Depuis le 1 er rnai 2019, la duree hebdornadaire de travail est de 46 heures. 
3 La CA a jusqu'au 30.04.2019 pour elaborer une feuille de route sur les travaux visant a 
regler les modalltes et l'intensite des contr61es paritaires a organiser (application de l'art. 44 
al. 2). 

Art. 53 Entree en vigueur et duree de validite, abrogation 
1 La presents convention entre en vigueur le 1 er juillet 2018 et est conclue pour une duree 
indeterminee. 
2 Elle peut etre denoncee par chacune des parties, par lettre recommandee a l'autre 
moyennant un delai de 6 mois. La denonciatlon de la presente CCT entraine aussi celle de 
ses avenants et des autres accords ou reglements auxquels elle se refere. 
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Ainsi fait a /.ny, 0111 n.e , en 2 exemplaires originaux, le AT cl�ceu, 6t-e .'2or<2 

\ Federation des hopltaux vaudois - FHV 

tU�1udelt 
Catherine Labouchere 
Presldente 

Claire Perrinjaquet 
vlce-presidente 

Sandra Monnier 
Vlce-presidente 

Association suisse des rnedeclns assistants et chefs de clinique 
Section Vaud - ASMAV 'J1. J 

': 

Annexes: 
1. Liste des h6pitaux de la FHV appliquant la presents CCT 
2. lndemnites pour travail de nuit, dimanche, jour ferie et service de piquet 

A - LZ- lo 
I -... (_c. cc. \ ' 
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Annexe 1 

LISTE DES ETABLISSEMENTS DE LA FHV APPLIQUANT 
LA CCT ASMAV-FHV 2018 

Ensemble hospitalier de la Cote - EHC 

Etablissements hospitaliers du nord vaudois - eHnv 

Fondation Miremont 

Fondation de Nant 

Fondation Rive-Neuve 

Groupement hospitalier de l'ouest lemanique SA- GHOL 
L'application des arts. 12 et 52 de la CCT dans cet etab!issement ne pourra se faire que si le 
financement requis est eccorae et lorsque /es effectifs supptementeres auront pu etre 
recruies. 

Hopltal de Lavaux 

Hopital du Pays-d'Enhaut 

Hopital intercantonal de la Broye - 1-:118 

Institution de Lavigny 

Reseau sante Balcon du Jura.vd - RSBJ 
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Annexe 2 

INDEMNITES POUR TRAVAIL DE NUIT, DIMANCHE, JOURS FERIES ET 
SERVICE DE PIQUET 

1. Travail de nuit 
lndemnisation de CHF 5.- par heure, par analogie avec la CCT SAN et selon les rnodalltes 
decrites a !'article 20. 

2. Travail du dimanche et des jours feries 
lndemnisation de CHF 4.- par heure, par analogie avec la CCT SAN et selon les rnodalites 
decrites a l'article 21. 

3. Service de piquet 
lndemnisation de CHF 3.- par heure, par analogie avec la CCT SAN et selon les modalites 
decrites a !'article 22. 
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I A Association sulsse Sm av . des medeclns asslstant-s-s 
et chef-fe-s de clinlque 
Section Vaud 

FEDERATION DES HOPITAUX 
VAUDOIS 
A l'attention de 
Mme Patricia ALBISETTI 
Secretaire generale 
Bois de Gery 
1008 PRILLY 

Lausanne, le 17 decembre 2018 

Convention collective ASMAV - FHV 

Chere Madame, 

Vous trouverez, sous ce pli, un exemplaire original de la Convention 
collective entre l'ASMAV et la FHV (ci-apres : CCT), dOment signe par les 
personnes habilitees a le faire pour !'Association. 

Au sujet de la mention figurant a !'Annexe 1 et concernarit le GHOL, qui a 
fait debat ces dernieres semaines, l'ASMAV releve une fois encore qu'elle 
considere cette reserve comme n'ayant aucune valeur juridique. Pour 
l'ASMAV, la CCT signee par les parties deploie ainsi pleinement ses 
effets, soit sans la moindre restriction, dans tous les etablissements de la 
FHV figurant dans !'Annexe 1, y compris au GHOL. 

Ce n'est du reste, comme ii l'a deja ete slqnale a plusieurs reprises, qu'a 
cette condition-la que l'ASMAV a donne son accord sur cette CCT, dont ii 
est exclu qu'elle puisse etre appliquee « a la carte » par les membres de 
la federation signataire et discriminer ainsi certains des membres de 
l'ASMAV par rapport a d'autres. 

./. 
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Cela etant, l'ASMAV se rejouit de la conclusion de cette CCT et espere 
que cela permettra la poursuite de la bonne collaboration entre les 
partenaires, avec pour objectif l'arnelioration des conditions de travail des 

- medecins en formation dans les etablissements concernes. 

En vous souhaitant bonne reception de la presente et de son annexe, 
nous vous prions de croire, chere Madame, a l'assurance de nos 
sentiments les meilleurs. 

Agathe Evain 
Presldente de l'ASMAV 
l ci9?0,.'.:, Jb. ZCL I I · Ii') 

Sandra Monnier 
Vice-Presidente de l'ASMAV- 

Copie: Monsieur Pierre-Yves MAILLARD, chef du DSAS, Lausanne 

Annexe : mentionnee 
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